
 

 

 

Politique vestimentaire - Uniforme 

 
Cela fait déjà un an que nous avons introduit l’uniforme dans notre établissement. Nous 

croyons toujours dans les bienfaits de l’uniforme : 

 

• Développer le sentiment d’appartenance de chacun de nos élèves;  

• Augmenter la sécurité des élèves dans l’école et autour de l’école;  

• Mieux gérer les intrusions;  

• Atténuer toute forme de discrimination ou d’inégalité sociale entre les élèves;  

• Favoriser un climat propice aux apprentissages. 

 

Dans le but d’assurer une cohérence dans l’école, voici le protocole pour les élèves qui 

ne respecteront pas la politique vestimentaire.  

 

 

*PROTOCOLE lors d’un manquement à la politique 

vestimentaire*  
 

 

Si ma tenue vestimentaire n’est pas conforme : 

 

 

Premier manquement aux règlements vestimentaires : 
 

Vous recevrez une lettre indiquant le manquement (polo, pantalon ou la tenue qui est 

non-conforme.) Après l’envoi de cette lettre, l’élève aura une semaine pour obtenir les 

vêtements appropriés. 

 

 

Deuxième manquement aux règlements vestimentaires :  
 

Un appel téléphonique sera fait aux parents par la secrétaire de l’école ou une TES de 

l’école. Encore une fois, un délai d’une semaine sera octroyé à l’élève pour porter 

l’uniforme selon les règles de l’école. 

 

 

Troisième manquement aux règlements de l’école : 
 

L’élève sera renvoyé à la maison. Par la suite, la direction vous convoquera pour une 

rencontre au besoin.   

 

 

 

 



 

 

La politique vestimentaire – Uniforme 
 

J’arrive à l’école vêtu de l’uniforme que je porte tout au long de la journée. Il est donc 

interdit de me changer dans les salles de toilettes. Cette règle est en vigueur tous les jours, 

sauf lors des journées autorisées par l’école. 

 

Le port de l’uniforme est obligatoire lors des sorties éducatives/sportives et durant les 

journées pédagogiques. L’uniforme d’Unimage est obligatoire, à l’exception du pantalon 

de ville qui doit cependant être propre, de couleur noire ou bleu marine.  

 

*NOUVEAUTÉ* Unimage a ajouté des pantalons de ville pour Le Carignan! 

 

 

Pour tous les élèves : 

• Le port du polo à manches courtes ou longues de couleur bourgogne et bleu marine 

de la compagnie Unimage;  

• Les pantalons de ville noirs ou bleu marine unis sont acceptés (pas de cargo, pas de 

leggings, pas de pantalon sport et pas de “Jeans”); 

• Lors des journées chaudes, le bermuda noir ou bleu marine est permis du 1er mai au 

1er octobre; 

 

 

Vêtements pour l’éducation physique  

SEULEMENT les journées avec de l’éducation physique, j’arrive à l’école avec : 

• Le port du chandail à manches courtes; 

• Le port du « short » ou pantalon de couleur noire et bleu marine (un pantalon sera 

fourni par l’école – pour l’année 2025-2026 seulement); 

• Des souliers de course  

Articles interdits 

• Les bijoux de dimension excessive. 

 

Dès mon entrée à l’école, j’enlève tout couvre-chef (bandeau, foulard, tuque, casquette, 

capuchon, etc.) et je le laisse dans mon casier. Le port du couvre-chef est interdit en tout 

temps à l’intérieur de l’école. 

 

Je laisse mes vêtements d’extérieur dans mon casier (manteau, bottes, foulard, gants, etc.). 

 

                           
 

 

Coordonnées de la compagnie Unimage : 8910 Boul. Pie-IX, Montréal, (Québec), H1Z 4H9 

Téléphone : 450-661-6444 

Courriel pour information : info@vetementsunimage.com  

Lien pour commander : https://www.vetementsunimage.com/fr/login?return=MQ%3D%3D  
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